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Les exportations de la Suisse 

Le total des exportations de la Suisse a 
atteint un montant inconnu jusqu'à pré
sent. Le tableau suivant indiquant les ex
portations trimestrielles depuis 1900, per
met de se rendre compte du relèvement 
graduel, mais continu, enregistré depuis 
août et septembre 1914; 

Exportations 1915 1914 1913 1910 1900 
en millions de francs 

I" trimestre . . . 332 346 324 281 210 
11"'" trimestre . . . 379 354 339 288 197 
111"'= trimestre . . 455 205 347 299 203 
IV™ trimestre . . 504 282 366 328 22« 

Année entière . . 1670 1187 1376 1196 836 

Le maximum atteint avant la guerre avait 
été de fr. 1,376,399,116 en 1913; l 'année 
écoulée dépasse donc ce chiffre de 213/<% 
environ. Comparativement à 1914, l'avance 
enregistrée est très forte; elle suit une 
marche parallèle à l'élévation, aussi très 
marquée, du volume exporté, comme on 
peut s'en rendre compte par le tableau an
nexé. 

Il est intéressant de rechercher dans 
quelle mesure les différentes branches in
dustrielles ont participé à ce mouvement ; 
dans ce but, nous empruntons à une sta
tistique de la Banque Nationale Suisse le 
tableau suivant, relevant les chiffres des 
exportations des principales industries 
suisses au cours des cinq dernières années. 

Groupes d'articles 1915 1914 1913 1912 1911 
on millions de francs 

Broderie . . . . . 182 158 210 219 215 
Ind. horlogère . . 142 125 187 178 168 
Soieries . . . . . 128 115 113 115 109 
Machines. . ' . . . 121 92 115 110 98 
Chocolat 91 55 58 55 47 
Tissus de coton . . 75 36 36 37 38 
Fromage . . . . . 73 66 70 65 63 
Soie brute 65 28 36 37 32 
Rubans de soie . . . 60 48 42 41 40 
Lait condensé . . 47 47 44 47 39 
Filés de coton . . 44 19 17 17 17 
Schappe 29 23 28 28 29 
Couleurs d'aniline 29 27 25 26 25 
Chaussures . . . . 28 20 19 14 H 
Bonneterie . . . . 19 15 17 16 14 
Ouvrages en paille 17 13 15 17 18 
Total: 16 principaux 

articles . . . . 1150 887 1030 1022 963 
Export, globale . . 1670 1187 1376 1358 1257 

Tous les groupes, sans aucune excep
tion, ont donc participé à celte reprise, en 
particulier - les machines, les articles de 
précision, les produits chimiques , les 
chaussures, les produits alimentaires, plus 
particulièrement le chocolat et le fromage, 
etc. L'amélioration est également très pro
noncée pour les industries textiles, qui, 
cependant, à part les soieries, ont eu à 
souffrir de la rareté de la matière premiè
re; Il faut consratet^trtt'iîme" bonne partie-
de la plus-value est due au renchérisse
ment des matières premières. Dans l'en
semble, on peut donc dire aujourd'hui que 
nos grandes industries d'exportation ont 
jusqu'à présent moins souflert du cata
clysme européen qu'on n'aurait pu le crain
dre au début des hostilités. Ajoutons, tou
tefois, que ni les broderies, ni l ' industrie 
horlogère n'ont pu reconquérir le niveau 
d'exportation d'avant-guerre. 

Arrêté du Conseil fédéral 
concernant l'exécution de l'article Ier de la 

loi fédérale sur le contrôle et la garantie 
du titre des ouvrages d'or et d'argent. 

(Du 8 septembre 1916.) 

Le Conseil fédérale suisse, 
En exécution de la loi fédérale du 23 dé

cembre 1880 concernant le contrôle et la 
garantie du litre des ouvrages d'or et 
d'argent ; 

Dans le but de mettre un terme à l'em
ploi abusif des désignations «or» et «ar
gent» appliquées aux boites de montres 
et autres ouvrages (orfèvrerie et bijouterie) 
composés en tout ou en partie d'un alliage 
inférieur d'or ou d'argent ; 

Sur la proposition de son département 
des finances et des douanes, 

arrête : 
Article premier. Les désignations «or» ou 

«argent» dans une langue quelconque, en 
entier ou en abrégé, non accompagnées de 
la désignation du titre ne sont autorisées,, 
pour tous les ouvrages d'or e t 'd ' a rgent 
(boites de montres, orfèvrerie, bijouterie), 
que si le titre minimum de ces ouvrages 
est de 14 karats (0,583) pour l'or et de 
0,800 pour l'argent. 

Art. 2. Les boites de montres portant 
dans une langue quelconque, en entier ou 
en abrégé, l ' indicatioa « or » ou «argent», 
sans indication de titre, sont soumises au 
contrôle obligatoire (art. 1e r , litt. Ay, de la 
loi fédérale du 23 décembre 1880). , 

Les objets de bijouterie et d'orfèvrerie 
munis de l'indication «or» ou «argent» 
sans être revêtus de la désignation du ti
tre doivent porter la marque du fabricant 
ou du vendeur. Ceux de ces ouvrages au 
titre de 14 karats (0,583) pour l'or et de 
0,800 pour l'argent ne pourront être con
trôlés officiellement .que s'ils portent l'in
dication de leur titre bien lisible (art. 1 e r , 
litt. B, de la loi fédérale du 23 décembre 
1880). 

Art. 3. Le présent arrêté entrera en vi
gueur le 1e r octobre 1916. Le Bureau suisse 
des matières d'or et d'argent est chargé de 
son exécution. 

Berne, le 8 septembre 1916. 
Au nom du Conseil fédéral suisse : 

Le Président de la-Confédération, 
Décoppet. 

Le Chancelier de la Confédération, 
Schatzmann. 

Contre l'abus du nom «suisse» 

De Bâle au Journal de Genève : 
On se rappelle que, dans les premiers mois 

de 1915, la Chambre de commerce zuricoise et 
le comité de l'Union suisse du commerce et 
de l'industrie avaient signalé le danger que 
faisait courir à la Suisse le procédé auquel re
couraient des maisons de commerce apparte
nant aux nations belligérantes pour assurer, 
l'écoulement de leurs produits : elles fondaient 
chez nous une succursale, en lui donnant une 
raison de commerce ou figurait l'adjectif 
«suisse», pavillon neutre qui devait couvrir 
leur marchandise sans cela prohibée sur les 
marchés de leurs ennemis. C'était rendre sus
pect tout ce qui portait l'étiquette suisse. 

Pour obvier à ce danger, les représentants 
de l'industrie et du commerce s'étaient adres
sés aux autorités fédérales, en leur demandant 
de donner aux fonctionnaires chargés du re
gistre du commerce les ordres nécessaires 
pour faire cesser et réprimer ces abus. La re-

3uête fut repoussée, le Département fédéral 
e justice et police estimant n 'avoir pas 

légalement le droit de procéder de la sorte. 
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Cependant; • il ne resta pas inactif, et les 
Basier'Nachrichten, ;qui consacrent un long, 
article à cette affaire, nous l'ont espérer une; 
solution prochaine. 

Tout d'abord, depuis la mi-avril, le sécréta-* 
riat du registre du commerce soumet à'.la di-? 
vision commerciale du département politique 
les cas douteux, où il paraît y avoir contra-' 
diction entre la nationalité de tous les intéres-; 
ses ou de quelques-uns et l'épithète de «suisse» 
qu'ils donnent à leur firme. Les inscriptions 
déclarées-inadmissibles ne sont pas publiées^ 

Mais cette manière de faire manque aussi 
de base légale. Pour la légaliser, le départe-

• ment politique, d'accord avec le départe
ment de justice et police, a demandé au Con
seil fédéral d!usèr de ses pleins pouvoirs pour 
promulguer un arrêté qui permette de refuser 
ces inscriptions et de modifier celles qui ont 
été faites depuis le 1er août 1914. 

Cet arrêté est sur le point de recevoir force 
de loi. 

Entre temps, la Chambre de commerce suise 
avait continué ses travaux et précisé ses 
vœux, qu'elle transmit en juin au Conseil fé
déral. Le Département de justice et police fit 
examiner cette requête par des experts choisis 
dans les divers cantons et dans les divers 
groupes d'intéressés et présidés par M. le con
seiller fédéral Müller. Cette commission, dans 
ses séances des 1er et 2 septembre, a fait sien
nes à peu près toutes les revendications de la 
Chambre de commerce, qui formeront ainsi la 
base de l'arrêté fédéral attendu, et compren
nent les principes suivants : • 

1. Interdiction à toutes les maisons de 
commerce particulières, aux sociétés collec
tives ou en commandite, ainsi qu'aux suc
cursales des sociétés étrangères.de faire figu
rer dans leur raison commerciale les titres de 
« suisse »,• de «fédéral » les noms de cantons 
ou de contrées suisses. 

2. Pour les sociétés par actions et les coopé
ratives, examen dans les cas douteux, de leur 
qualité de Suisse par la chambre de commerce 
compétente. 

3. Obligation pour les sociétés par actions 
d'indiquer les noms, la nationalité et le domi
cile de tous les membres du conseil d'admis-
tration. 

4. Obligation pour les possesseurs d'une 
maison de commerce de faire figurer dans leur 
firme leur nom avant les adjonctions. 

Stir un point, M. le conseiller fédéral Müller 
a réservé la décision de l'autorité executive : 
celui de l'effet rétroactif de l'arrêté. Les cham
bres de commerce demandaient qu'il fût appli
cable à toutes les inscriptions faites depuis le 
1" août 1914. 

C'est là, à notre avis, le point capital. Ne 
pas admettre l'effet rétroactif dans sa pléni
tude, ce serait laisser subsister l'équivoque 
sur la provenance des marchandises -dites 
suisses, sur la nationalité vraie des sociétés. 
Ce serait prendre une demi-mesure qui laisse
rait au bénéfice de leur... ingéniosité les fir
mes étrangères qui ont jeté par leur manœu
vre le discrédit sur le commerce suisse entier, 
et qui ont justifié la levée de boucliers de nos 
chambres de commerce. 

Manque de précision 

A propos de nos négooialions économi
ques le correspondant de Berne' du Jour
nal de Genève publie un intéressant article 
que nous résumons comme snit : 

Le conflit économique vient de provoquer 
entre officieux suisses et français, unepolémi
que qui n'est guère de nature à consolider les 
bons rapports qui, jusqu'ici, Ont régné entre 
les deux pays. Néanmoins, à l'examiner de 
près, on constate heureusement qu'elle repose 
en partie sur des malentendus. 

Le malentendu initial a trait à la nature 
même de l'engagement de l'Allemagne d'avril 
1914 concernant les fournitures de houille. On 
sait que les accords passés avec l'Allemagne 
au sujet du charbon et avec la France au sujet 
des céréales reposent uniquement sur des con
versations, et que les seuls documents dont 
nous disposons sont les notes personnelles 
prises par les négociateurs. 

En l'absence de tout document diplomati
que, on discute aujourd'hui la question de sa
voir si l'obligation de PAllemagUe relative au 

charbon a trait seulement au transport ou éga
lement à la fourniture des quantités néces
saires à nos besoins. Le pr.emier rapport du 
Conseil fédéral sur la neutralité, du 1" décem
bre 1914, ne parle: que de transport, mais le 
Conseil fédéral s'est officiellement désolidarisé 
de cette interprétation, qu'avait donnée le 
Berner Tagblatt. \ 

: L'interprétation du Berner Tagblatt & pou-
sé M. Jean Herbette à poser en substance, 
dans Y Echo de Paris, la question suivante : 
comment la Suisse peut-elle soutenir qu'il n'y 
a de là part de l'Allemagne qu'Une simple 
obligation de transport, puisque c'est en in
voquant une promesse de-livraison de houille 
par l'Allemagne que le Conseil fédéral a ob
tenu de la France, en avril 191'4, rengagement 
de ravitailler la Suisse en céréales au cas où 
la guerre éclaterait? L'ancien directeur des 
affaires étrangères au quai d'Orsay insinuait 
de la sorte que le Conseil fédéral se serait 
rendu coupable de duplicité. L'explication 
que nous avons donnée plus haut de la sub
stance de l'accord avec l'Allemagne met d'em
blée à néant toute accusation de ce genre. Le 
Conseil fédéral a toujours cru, et le peuple 
suisse le croira avec lui, que l'Allemagne n'a 
pu concevoir que nous ayons entrepris des 
démarches, en avril 1914, en vue de nous as
surer le simple transport d'un charbon hypo
thétique. 

Suisse et Italie 

Le Giornaie di Sicilia prie instamment le 
gouvernement italien de tenir compte du 
grand nombre d'Italiens qui vivent en Suisse, 
en même temps que des sympathies de la 
Suisse pour l'Italie, en adoucissant les rigueurs 
de la censure postale. Une lettre ou une carte 
postale ne met pas moins de huit à dix jours 

£our aller de Suisse en Italie ou vice-versa. 
es télégrammes emploient quatre ou cinq 

jours. Le collaborateur du Giornaie di Sici
lia déplore profondément ces retards inexpli
cables, qui nuisent grandement aux commu
nications régulières entre la Suisse et l'Italie, 
et il exprime même, son mécontentement en 
termes très vifs, que je m'abstiens de repro
duire pour ne pas trop effaroucher la censure. 

Le Giornaie di Sicilia a demandé aussiique 
les journaux suisses puissent pénétrer libre
ment et promptement en Italie. Le correspon
dant du journal sicilien fait remarquer que, 
en traitant aussi mal les journaux amis, on 
fait le jeu des Austro-Allemands et qu'on ris
que d'éveiller dans l'opinion suisse des anti
pathies et des mécontentements préjudiciables 
à la cause italienne.. 

Je me borne, quant à moi, à reproduire ces 
appréciations et ces vœux d'un journal italien 
qu on ne saurait certes acfcuser de parti-pris, 
et qui attestent tout au moins l'importance 
qu'on attache ici aux bonnes relations entre 
la Suisse et l'Italie. 

Le nouvel emprunt français 

Une note du ministère des finances dit que 
l'emprunt sera fait, i comme le premier, en 
rente 5 "/•• Le montant de l'émission n'est 
pas limité. Les porteurs de bons et obliga
tions de la défense nationale pourront libérer 
leurs souscriptions au moyen de ces titres, 
mais le 3 % ne sera -pas admis cette fois à la 
conversion. On envisage l'émission pour les 
premiers jours d'octgbre. 

La hausse des métaux depuis la guerre 
j 

Les besoins formidables d'armements et 
de munitions provoqués par le con Hit ac
tuel ont entraîné tout naturellement une 
consommation énorme des différents mé
taux employés par les belligérants. En pré
sence de* la demande intense qui s'est ma
nifestée, les prix de ces métaux ont enre
gistré une hausse importante, don t les 
données ci-dessous permettront de se faire 
une idée. 

30 juillet 10 juillet Augmen-
1914 1915 tation 

Cuivre standard, comp* LU. sn. Lst. sh. Lst. sh. 
tant 3610 79 22 10 

Cuivre électrolytique . 5915 93 33 5 
Etain standard, comp

tant 132 9 170 9 38 
Plomb disponible . . . 1815 24 5 5 10 
Zinc . 21 10 ^410 88 10 
Antimoine 25 - 125 ^100 
Nickel . . . . . . . . 1 6 8 216 48 
Aluminium, lingots . 81 115 34 
Fer galvanisé . . . . 11 20 9 
Tungstène . . . . . . . — 2 — 7- — 5 
Mercure : 6 15 17 5 10 10 
Fonte, Claveland n° 3 . 2 11 3 7 — 10 
Barres d'acier . . . . 6 10 4 ; 
Blindages d'acier . -. . 3 15 9 15 -ik 
Barres de fer, Stafford

shire 8:1% 10 15. 21 5 
On voit que la progression des cours 

est extrêmement prononcée sur la plupart 
des métaux inclus dans ce tableau et inté
ressant plus particulièrement les arme
ments. Elle n'est pas moins de 5 0 0 % pour 
le zinc, de 3 5 0 % pour l 'antimoine, de 
100% pour le fer galvanisé et de 1 5 0 % 
pour le mercure. Dans certains cas toule-
fois, la hausse ne peut être exactement 
précisée, les cours de plusieurs métaux 
comme le zinc et les feuilles galvanisées 
étant pour ainsi dire théoriques en raison 
de la pénurie des approvisionnements. 
Dans les circonstances actuelles et malgré 
l'avancé déjà enregistrée, il serait peut être 
téméraire d'affirmer que les cours ont at
teint leur limite maximum ; il est clair, 
toutefois, qu'en raison de l'intensité avec 
laquelle est poussée de toutes parts la fa
brication des munitions, la consommation 
des métaux n 'es t pas en voie de ralentis
sement. La Suisse économique. 

Rétablissement de l'heure centrale 
en Hongrie 

Le ministre du commerce a ordonné, en rai
son de la "déclaration du gouvernement hon
grois relativement à l'heure d'été, applicable 
du premier mai à fin septembre, que les direc
tions des chemins de fer devaient prendre des 
mesures afin que, dans la nuit du 30 septem
bre au premier octobre, l'heure de l'Europe 
centrale soit de nouveau rétablie dans l'ex
ploitation des chemins de fer. 

Pour une paix durable 

Il vient de se constituer à Berlin un nouveau 
comité pour la préparation de la paix, qui 
s'est baptisé « Centrale allemande pour la con
clusion d'une paix durable et pour l'entente 
entre les p'euples. » 

Voici le manifeste par lequel ce nouveau 
groupement se présente au public : 

« Le Comité National allemand et le Comi
té Indépendant pour une paix allemande 
ayant jugé le moment venu de saisir l'opinion 
publique de manifestations relatives aux buts 
de la guerre, des hommes et des femmes alle
mands qui souhaitent une paix durable basée 
sur le droit des peuples de disposer d'eux-mê
mes et sur la pratique dhine nouvelle politi
que d'entente, ont constitué une Centrale alle
mande pour la conclusion d'une paix durable, 
sous le nom de « Bureau central du droit des 
gens » (Zentralstelle Völkerrecht). 

« Bien entendu, la paix qui terminera cette 
guerre devra, de l'avis du bureau central, as
surer la liberté du peuple allemand, l'indépen
dance de l'empire allemand, l'intégrité du sol 
allemand, la sauvegarde des intérêts allemands 
à l'étranger et le maintien des possibilités de 
développement économique du peuple alle
mand ; mais elle devra aussi impliquer toutes 
les garanties de durée. A cet effet, il importe 
qu'elle soit reconnue de tous les intéressés, 
comme un règlement satisfaisant de leurs af
faires internationales ; que, partant, elle n'o
blige pas les vaincus, par des annexions de 
vive force, en portant atteinte à leur indépen-
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dance ou en leur imposant d 'aut res condi t ions 
intolérables , à p répare r une guer re de revan
che. I l faut que cette paix fonde en même 
temps des ins t i tu t ions capables de regier pa
cifiquement les futurs litiges in te rna t ionaux 
et qu'elle met te fin ainsi à la dangereuse poli
t ique de la r ival i té des a rmements . 

« P o u r qu 'une telle paix ai t toute son effica
cité, un nouvel esprit doit an imer la v i e poli
t ique nationale et in te rna t iona le . L a centrale, 
al lemande du « Dro i t des gens » est convain
cue que les condi t ions pré l imina i res de cette 
nouvelle pol i t ique exis tent dans le peuple al
lemand comme chez tous les au t re s peup l e s 
civilisés, et que seule une telle pa ix serai t la 
« paix a l lemande » dans toute la force du ter
rae. » 

. Des g roupements rég ionaux de ce nouveau 
Comité sont en formation dans toutes les par
t ies de l 'Al lemagne. 

Brevets d'Invention 
E n r e g i s t r e m e n t s . 

Gl, 59, n° 73387. 19 j anv ie r 191G, 12'A h . p . ' 
\— Niveau à pendule . — P. Grosjean-Re-
dard, 45, Rue du Chasseron, La Chaux- de-

' Fonds (Suisse). Manda ta i re : A. Mathey-Do-
ret, La Chaux-dé-Fonds. 

Cl. 71 d, n° 73390. 28 novembre 1915, 11 h . a. 
— Procédé pour la vérification de l 'angle 
d'oscillation, pu des angles qui le compo
sent, de l 'ancre dans les échappements à an
cre , et disposit if pour la mise en œuvre de 
ce procédé. — Robert-Linder, professeur 
d'école d!horlogerie, 6, Rue de la Concorde ; 

• et Kilchenmann frères ; fabrique d 'horloge
r ie , 127, Rue du Prog rè s , La Ghaux-de-
F o n d s (Suisse). Manda ta i re : W . Koel l iker , 
Bienne. 

Cl. 71e , n° 73391. 9 décembre 1915, 10 h . a .— 
Disposit if pour ma in t en i r une tige de re^ 
monto i r dans u n pendan t de boi te de mon
t re . — Auguste Molly, 78, Rue de St-Jean, 
Genève (Suisse). Manda ta i re : H . Ghàpon-
nière , Genève. 

Cl. 71k, n° 73392. 3décembr&191-5,-8h,).p.-A^, 
Mécanisme d e chronographe. ' -^- . 

Cl. 71 k, n° 73393. 3 décembre 1915, 8 h . p . — 
Mécanisme de chronographe . -r- -Ed. Heuer 
& Co, Rose Watch Co, •fabrique d 'bor lpge-
r ie , 6, Rue des Verge r s , 'B i enne (Suisse). 
Mandai re : W . Kœll iker , Bienne. 

Cl. 9 4 , . ^ 73404*. 24 j anv ie r 1916,'6s/4 h . p.„— 
Bracelet pour mont res , — Marc Liengrtie, 
Gbrmoret (Suisse). Manda ta i re : A. Mathey-
Dore t , La Chaux-de-Fönds. 

Cl. 94, n° 73405. 18 m a r s ! 916, 11'/« h . a. — 
Pare-chocs pour montres-bracele ts . — P. 
Grosjèan-Redard, 45, Rue du Chasseron, 
La Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandata i re : ; 
A. Mathey-Doret , La Ghaux-de-Fonds. 

Modi f i ca t ion . 

Cl. 71 e, n° 72754. 25 j anv ie r 1916, 2 s/* h . p . 
— Mécanisme et organes de mécanismes de 

' remontage et de mise à l 'heure négat ive . — 
Albert Grossenbachér,, hor loger , Rue Du-
Dufour 131, Bienne ; et Fritz Krill, hor lo
ger, Evi la rd ' /Bienne (Suisse). Manda ta i re : 
W. Köll iker , Bienne . Licence du 26 jui l le t 
1916 jusqu ' au 31 ju i l le t 1921 en faveur de la 
Société d'horlogerie «La Générale » (Gene
ral Watch Co.,) (S. A':); Rue du Faucon 18, 
Bienne (Suisse) : enreg is t rement du 30 ju i l 
let 1916. 

R a d i a t i o n s . 
Cl. G5 n° 24344. — Innova t i on à des hor loges 

centrales magnéto-électr iques émet tant elles-
mêmes des courants é lectr iques. 

Cl. 65, nn 24345. ̂ - Ancre adaptée à des magné
tos-a imants polar isés pour horloges secon
dai res à couran t alternatif. 

Cl. 71 a, n° 66537. — Moteur d 'horlogerie . 
(Devenu daduc le 12 j anv i e r 1916, ensui te 
de renoncia t ion) . 

Cl. 120 b , n° 62035. — Compteur au tomat ique 
de conversa t ions té léphoniques . (Devenu 
caduc le 15 j u i n 1914, ensui te de renoncia-' 
t ion) . 

-:*"?. La hausse du diamant 
La maison Lucien Baszanger, CorrateriejlO, 

Genève, n o u s informe' que ! r e x p o r t a t i o n ^ d n 
d iaman t b r u t v ien t d 'être complètement atffiS-
t èepa i - l a -Ho l l ande . 

La Hol lande ne p o u r r a p lus fournir du ^dia
man t b ru t aux pays ' neutres ; n i all iée et tous 
les-articles de d i a m a n t ' b r u t ; sont mis sous-le 
cenlrôle de la censure angla ise . De là forte 
hausse dans le boa r t et les éclats de d iamant . 

Cote du d iamant b r u t 
du il Septembre igi6 

8,— à'9,— lecal«àt 
9,50 »10 ,— , 0 . 

Eclats de d i aman t p u r fr, 
Böar t , qual i té courante , 

F o r t e hausse . 

Cours du jour , communiqués par la maison 
Lucien Baszanger , 10, Corra te r ie , Genève , ' 

Escompte et change 
Taux d'escompte. — France 5°/o. —ffièl-

gique —.—. I tal ie 5 %• — Londres 6 °/o.--r-
Espagne —.—. — Pét rograde 6°/o. — A m s t e r 
dam 4 7» %• — Al lemagne 5 °/«- — Vienne 
5 % . — N e w - Y o r k — . — . — Stockholm o y i % . 
— Copenhague 5 °/o. 

Changes à pue (demande et offre) : F r ance 
90.70/91.70. — B e l g i q u e —.—/—.—. _ I tal ie 
82.70/84,70. ^ - L o n d r e s 25.31/25.61.— Espa
gne 105.65/108.65. — Pé t rograde 173.75/176Ï75. 
— A m s t e r d a m 216.15/218.15. — Al lemagne 
91.60/93.60. — Vienne 61.15/63.15. — New-
York 5.23/5.43. — Stockholm 147.50/150:30. 
— Copenhague 143.50/146.50. 

Cote de l ' a rgent 
du 12 Septembre IQÏ6 

Argen t firi laminé . . . . fr. 139 .—le ki lo 
Change sur Paris fr. 90.75 

Impor t a t eu r s en gros d 'Ou t i l s et F o u r n i t u r e s d ' h o r 
l o g e r i e , G r a v e u r s , B i j o u t i e r s et D e n t i s t e s , p i e r r e s 
f i n e s et imi ta t ions pour b i j o u t e r i e , 

B i j o u t e r i e et h o r l o g e r i e en tous genres , 
P r i e n t -MM. l e s F a b r i c a n t s d 'envoyer catalogues et 

échant i l lons des dernières nouveautés e n h o r l o g e r i e ; 
désire p lus spécialement des offres pour mont res en ar
gent , cy l indre et ancre . 2007 

J.R. COTRIM & AFFONSO, Lda 

LISBONNE P O R T O 
Rua da Pra ta 173 Rua 31 Jane i ro 145 

Toute correspondance doit être adressée directement à Lisbonne. 

PORTUGAL 

1 

î 

I 
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Fabrique d'horlogerie „LISERON" 
P6384Î S O N V I L I E H 2 0 3 3 

SPÉCIALITÉ DE BRACELETS ANCRE 13 LIGNES 
7,10,15 pierres, tous genres de boîtes. Qualité et prix avantageux. 

Fabrication d'horlogerie. 
Spécialité de petites pièces ancre. 
Fournitures en tous genres pr l'exportation. 
Achat e t V e n t e . 

1714 Vögeli & Châtelain, Rue du Canal, 26 

Bienne. 
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BRACELETS EXTENSIBLES 
g a r a n t i s d e n ô t r e f a b r i c a t i o n s u i s s e 

soignés, en or, argent poli,- ciselé, niel, émail et plaqué 
7, 8, 9, i l , 13 et 16 maillons, toutes largeurs 

ATELIERS D'ART KABÉ, GENÈVE 
18, Quai de St-Jean 

(E. KRAMER, BREGNARD & BOBILLIER) 

Bureau de vente: La Chaux-de-Fonds, Paix27 
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Q Livraisons rapides et soignées. — Demandez nos prix et p 
notre collection. — La maison se charge de créer n'importe 
quel genre de bracelet. 1116 D 

O 

teï^ 
MARIUS VAUCHER. FLEURIER 

Réglages ancré dép. 13 lignes 
Réglages cyl. depuis 10 lignes 
Réglages Roskopf 

g r a n d e s 
s é r i e s 

Livraisons rapides. — >Prùc avantageux, i- Travail conscietiëieux. 

Force é lec t r ique . n'1432 " Téléphone 1.30 

^Fabiftîjue tf ̂ Horlogerie 

fWJHASLER 
?Iiar"Ghiaux-de-Fonds (Suisse) 

Té léphone 6.01 
Spéciali té en 

Montres: Quantièmes et 8 jours 
Nouvelle Montre 

Roskopf quantième plate 
"Pr ix défiant toute concuri'erice. 

H 20057 C -Demandez jsos 
catalogues et échant i l lons. 

I 
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FQUE 
Duchess W. Mfg. 

Prop: Chs A. DeLimoge 

L a C h a u x d e - F o n d s 

Demandez Catalogue 
pour Nouveautés 

Bracelets et Pendantifs 

M o n t r e s avec g l a c e s d e f o r m e 
P 20032 G depuis 9 lignes, ancre et cylindre. 1818 



LA FÉDÉRATION HORLOGERE SUISSE 

C H . B O N I F A S & Cxf 
LA GHAUX-DE-FONDS 

(Même Maison à Genève) 1849 

= Spécialité de décors joaillerie = 
sur boîtes et calottes. 

Brillants, roses, couleurs rondes et calibrées, similis, etc. 
Travail consciencieux. — Prix avantageux. 

NICKELAGES - ARQENTÀGBS 
de Mouvements 

Fabrication par procédés mécaniques per
fectionnes de boites en tous genres, tonnes et grandeurs pour montres : 

Roskopf, Ang la ises , BRACELETS, Boutons , Compteurs , etc., 
H574Q bori-courant et ordinaire - Grande production. ^1168 

Prix sans concurrence. Devis pour articles spéciaux sur demande. 

S Importation directe de [ij 
0 Diamants et Pierres précieuses g 

1 LUCIEN BASZANGER | 
[5] 10, Gorraterie G e n è v e Gorraterie, 10 [H] 

i DIAMANT BLANC et NOIR (Boart et Carbone) | 
[pi pour usages techniques 151 

0 RUDIS, SAPHIRS ET QREMT5 BRUTS @ 
13 pour l'Horlogerie El 
LËD Pour Bijouterie et Décoration: 1146 @ 
GD R O S E S EX BRIL_L_AIS|-rS El 
GD P E R L E S E T P I E R R E S DE COULEUR GD 
[51 Adresse télégraphique : « Indomlncs-Gcitève », jn] 
[öJ(Diräirä1(ä1|ä][Dj|äi[ä]|D]|Dl|ä]ra 

LOUIS BANDELIER 
SAINT- IIVIIER 

Téléphone 1.80 Téléphone 1.80 

Genres soignés 
courants et séries 133s 

Production journalière: 

800 captons 

FABRIQUE DE 

BALANCIERS 
COMPENSES 
TOUS GENRES de 3 à 300 mm. 

Balanciers compensés 
a c i e r , n i c k e l 
Marque T e o r l c 

M é d a i l l e d ' O r 
Berne 1914 

Maison fondée en 1848 

Téléphone N° 8 
4006 

Horlogerie soignée — Réglage de précision 
A 1* 1TInnr l 'NVlt>w L a Chaux-de-Fonds Ä . i l l i a i l U X* %ß %>Mi 9 R u e Noma Droz, 73, 

M o u v e m e n t s a n c r e , 7, 8, 8'/2, 83/4, 9 lig., plats et hauteur 
normale ; mécanisme en vue ou calibres pistolets. 

M o u v e m e n t s r e c t a n g u l a i r e s pour pendantifs ou bracelets. 
M o u v e m e n t s o v a l e s , 5 '/2 sur 7 lignes. Téléphone 10.29 

Mouvements p rê t s à met t re en boites. 
M o n t r e a n c r e , boite nickel, 13 lignes, qualité supérieure. 
Promptes livraisons. Prix avantageux. Demandez échantillons. 

1156 C r é a t i o n d e c a l i b r e s r é s e r v é s . H20016C 
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modernes et avantageux, bras mobiles en tous sens, 
-réflecteurs a luminium. 

S'adresser à Fabr ique d 'ébauehes de Sonce-
boz, branche électricité. , . _ P6197J 1973 

Termineurs 
L'on sortirait dus t e r m i n a g e s 

10 a, 11 et 13 lignes ancre, 
•qualité bon courant, par séries régulières et suivies. 
Affaire d'avenir. 

Adresser les offres sous P 22715 C à P u b l i e i t a s 
S . A. , L a C h a u x - d e - F o n d s . 2047 

F a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e d u J u r a 
b e r n o i s offre emploi à denx 

pour pièces'cylindres. Connaissance complète du 
mouvement et de la boîte. Bon gage assuré. 

Faire offres soùs chiffrés "P 6368 J â Publiei
t as S. A., S t - Imier . 2046 

a 
A vendre 175 douzaines ißnissages "ÎO1/« à 15'", 

petites e t grandes séries. 
Prix spécial , très avantageux pour vente en 

bloc. — S'adresser à M. 2035 

*J. Schweizer, 
représentant à La Chaux-de-Fonds . 

Cadrans metaI 
Personne capable pour la direction et fabrication 

des cadrans métal fantaisies t r o u v e r a i t e m 
p l o i bien rétribué. — S'adr. à M m o G . P a u , 
16, Creux de St-Jean, G e n e v e . 2053 

Montre-réveil 
Quelle fabrique entreprendrait la livraison d'une 

ébauche de mouvement réveil ; soit à l'état d'ébau
che ou de mouvement terminé. 

Article nouveau et breveté. 
Offres «ous chiffres P 22714 G à Publ ie i tas 

S. A., La Chaux-de-Fonds . 2048 

cuir 
A vendre environ 100 grosses 2044 

bracelets euir 
genre courant en bloc ou par quelques grosses. 

E. FEHLMANN-TAUBE 
BIENNË. 

Aux Fabricants d'Horlogerie 
Qui pourrait fournir mouvements cylindres finis 

vue et façon vue 12-18 lig., qualité courante. On four
nirait boîtes polies et finies. On demande également 
lots de montres 12-19 lig. cyl. et ancre, lépines et 
sav. gall, argent et métal. — Adresser offres s. chiffres 
P 6 2 1 1 J à PublicitaB S. A., St-Imier . 1986 

République Argentine 
Maisons d'horlogerie désirant s'intéresser à la création 

d'une succursale (maison de vente.gros et détail) sur la 
place de Buenos-Ayres, sont priées de donner leur adresse 
sous Case Pos t a l e No 20445, La Chaux-de -Fonds . 1992 

HORLOGERIE SOIGNEE .... 
MONTRES 8 JOURS 

A L B E R T GINDRAT 
S P É C I A L I T É S : 

M O N J T R E S 8 J Ö U R 5 ; I 
TOUS GEN RES. TOUTES GRANDEURS1 

MONTRES 8 JOURS 

AUTOMOBILES 
VOITURES 

M O N T R E S 
^PORTEFEUILLE 
OU DE VOYAGE 

M Ö U V E M E N T S 
REMONTOIR 
OU À CLÉ. 

/ . ADRESSE 
TELEGRAPHIQUE". O 

\CAVADI CHAUXDEFONDS 
TELEPHONE 

°lâ LA CHAUX-DE^FOND S LU 

A VENDRE 
BOITES plaquées 10 '/s'". On 
accepte des montres en paye
ment. 

Ecrire sous P 15622 C 
à Publ ie i tas S. A. , La 
Chaux-de -Fonds . 2042 

A 
GOUPILLES de charnières 
laiton et nickel. 

Ecrire s. P15621 C à Pu
b l i e i t a s , La Chaux-de-
Fonds . j 2043 

Pour cause de 
changement 

de fabrication 
A vendre avantageusement: 

montres réveil 18 lig. ancre 
15 rub. en boites nickel, acier, 
argent et argent niellé. 

Répétitions '/< Lecoultre lé
pines et savonnettes, boîtes 
argent et acier, plus différents 
genres à liquider en pieces 
19 lig. cyl. et ancre, nickel, 
acier, argent et argent niellé. 

Ecrire sous chiffres 
P 2 2 6 0 7 C à P u b l i e i t a s 
S« A . , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 2012 

Leçons écrites de comp-
tab. américaine. Succès ga
ranti. Prosp. grat. H. Frisch, ex
pert comptable, Zurich, F. 21. 

On achèterait tout de suite 

neuf et usagé, mais en bon état. 

Adresser offres à la 2056 

Fabrique de Boîtes Les Fils de R. GYGM, St-Imier. 
Montres argent galonné 

J'achète au comptant tous les genres de montres 
pour l'Allemagne ; 18 et 19 lig. lépines et savonnet
tes ancre, cylindre, hauteur normale et plat, genres 
courant et bon conrant. Commandes suivies et ré
gulières. — Adresser offres s. chiffres P 15635 G à 
Publ ie i tas S. A., La Chaux-de-Fonds . 2061 

A vendre 

A vendre de suite, fabrique en pleine activité. 
Produits et marques réputés. Personnel capable. 

Adresser offres par écrit sous chiffres P 22762 C 
à Publ ie i tas S. A., La Chaux-de-Fonds. 2062 

Ducolleteors! Attention! 
A vendre toute de suite, à prix avantageux, 

installation complète pour fabrication de la pièce 
anglaise 101.1. S., se trouvant encore en exploita
tion pour peu de temps. 

Production atteinte : 2000 pièces par jour. 
S'adresser sous chiffres P 3 6 7 2 Z à la S. A. 

Publ ie i tas , Zurich. 2064 

On offre à vendre 
un lot de fraises à profil constant et au t r e s , 
N° assor t i s . 

S'adresser à Monsieur L o u i s S c h w a b , fa* 
bricant, M o n t i e r . 2075 

file:///CAVADI
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s Manufacture d'Horlogerie s 

ü. GROSSER! 
CrémineS (Gt. de Berne) 

Spécialité : 

-MONTRES BRACELETS; 
11 à 13 lignes, cylindre et ancre 

3/4 platine et à pont, argent, métal, nacre. 

Grande production ae Ht on très bon marché 
pour €xporiation 

JVIonfres ancre 19 lignes 
qualité bon courant 

argent, argent galonné, métal et plaqué or. 
Pr ix avantageux. 2072 

H ; a 
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S BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE S 
§ NEUGHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE LOCLE • 
w La Banque Cantonale Neuchateloise traite tontes les - opérations . w 
A ' de banque. £ 
Z Elle ouvre des oomptes-oourants débiteurs et créditeurs. _«> 
2 Elle fait des prêts sur hypothèques, sur cédules et sur billets. 3J 
0 Elle délivre des bons de dépôt à 1 an au taux de 41 '/s0/«;"$'*,' 3, W 
• et 5 ans au taux de •S3/4

0/o. Ces bons sont émis au porteur ou nomi- • 
À natifs et pour n'importe quelle somme. J | 
S , Elle reçoit les dépôts sur livrets d'épargne à 4 % l'an jusqu'à j 
W Ir. 5000, cette somme pouvant être versée en une ou plusieurs fois. w 
d i Elle s'occupe de la gérance de fortunes et soigne l'achat, la £ 
j £ vente et la garde de titres à des conditions très modérées. A 
W Elle délivre des ohôques et lettres de orédlt sur toutes lesi villes w 
9 importantes du globe. 9 
_» Elle négocie les monnaies et billets de banque étrangers; A 
S Elle lait le commerce des matières d'or, d'argent et de platine. 2 
9 Or Un pour doreurs. H 20022 C. 1152 W 

Montres et Bracelets «riontres 
9 à 13 lignes cylindres v u e , en or, argent, plaqué et acier. 

Toujours grand choix en boîtes fantaisies. — Dernières créations. 
Mouvements 9 et 10 '/a lignes, prêts à mettre en boite. 

Prompte livraison. — Prix sans concurrence. 1110 

G. Kung-Champùd & Cie 

Téléphone N° 948 LA CHAUX-DE-FONDS Grenier 32 

C1DDIAIIC h - D I C U n t i e n - r r H ADDTMrNTQ 

m- - P i v o t a g e s d e r o u e s d ' a n c r e -
Ba«. A s s o r t i m e n t s Roskopf p i v o t e s . 

1'5017 J Production journalière: 1000 douzaines. 1872 

E M I L E M O E R I - R U F E R , ST-1MIER 

Décolletage laiton 
Usine bien outillée pourrait encore entre

prendre de fortes séries dans les diamètres 

25 à 45 mm. 
. S'adresser à JV1. A. Reymond, à Trame-

lan. . 2067 

On cherche à acheter 
1 machine à mesurer «Dixi» pour calibriste, neuve 

ou à l'état de neuf. 
Quelques machines à serlir, système «Häuser» ver

ticales à 3 branches, neuves ou à l'état de neuf. 
Offres détaillées à la Fabrique 

A d . M i c h e l , 
2073 G r e n c h e n (Soleure). 

5 a 600 cartons 
18 lignes cyl. métal gai., sont demandés 
p a r 2065 

"LION" S.A. 
• Porrentruy. 

FABRIQUE A VENDRE 
O n offre à v e n d r e u n e fab r ique d ' h o r l o g e r i e 

d e c o n s t r u c t i o n r é c e n t e , p o u v a n t c o n t e n i r 100 ou
v r i e r s avec 2 j o u r n a u x a t t e n a n t d e te r ra in en ve rge r 
e t j a r d i n , t r è s b i en s i tué v e r s la gare d ' u n e local i té 
i m p o r t a n t e d u J u r a b e r n o i s , o ù l 'on n e pa ie pas 
d ' i m p ô t s c o m m u n a l . E v e n t , o n offre la r e p r i s e d e 
la fabr ica t ion d e la m o n t r e a n c r e et cyl. avec mar 
q u e c o n n u e e t b i e n i n t r o d u i t e . Bel le c l iente le e t 
c o m m a n d e s a s s u r é e s . C o n v i e n d r a i t auss i p o u r d ' au
t r e s i n d u s t r i e s . 

Offres s o u s P 2 2 8 1 1 G à P u b l i c i t a s S . A . , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 2074 

Bracelets extensibles, émail, 
niel, blancs av. fermoirs, 
environ IOOO p i è c e s , 

fabrication Pforzheim, 
sont à vendre avantageu

sement, paiement comptant. 
Offres s. chiffres P15642 C 

à P u b l i c i t a s S . A., L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 2063 

Je suis acheteur 2057 
d ' u n o u t i l l a g e c o m p l e t , 
moderne et pertectionné, pour 
la fabrication des bracelets 
extensibles doublé or. Répon
dre à J . V e r s c h u e r e n , 58, 
rue de Turbigo, P a r i s . A la 
même adresse, on peut faire 
des offres de service pour 
mouvements 774'", 8'", 8'A'", 
17'", '»/.s, I2Aa, "h, '7.2, "h. 
pas plus haut, Bonne qualité. 

Montres de poche bon marché 
et articles ponr colporteurs. 

Comissionnaire, achetant 
au comptant, désirerait 
recevoir offres et catalo
gues de maisons sérieuses. 
Stuttgarl-Echtcrdingen (Allem.) 

2077 H . B r u e k e r , 

Visiteur 
Aide-visiteur et décolteurs 

après dorure sont demandés. 
Bon salaire. 
Entière discrétion. 
Offres s. chiffres P 2 2 7 8 2 C 

à P u b l i c i t a s S . A., La 
C h a u x - d e - F o n d s . 3066 

Cadran 
CHEF 

cherche place pour époque à 
convenir, longues années de 
pratique. ' 2078 

Adresser offres sous chiffres 
P 22817 C à P u b l i c i t a s S . 
A., La C h a u x - d e - F o n d s . 

On demande à ache
ter un micromètre ver
tical sur bâti. 

S'adresser atelier de ser
tissages Ch . B r u n n e r , L e s 
E c r e u s e s , L o c l e . 2076 

F a b r i q u e d e m o n t r e b i en ins ta l l ée p o u r la fa
b r i ca t i on d e s p i g n o n s d o n t elle n 'u t i l i se p a s com
p l è t e m e n t la p r o d u c t i o n , d é s i r e e n t r e r e n r e l a t i ons 
avec u n e m a i s o n q u i p o u r r a i t lu i d o n n e r d e s o r d r e s 
en p i g n o n s p o u r u n e p r o d u c t i o n d e m o n t r e s d e 100 
à 150 p i èces pa r j o u r . 

A d r e s s e r offres s o u s P 1 7 1 9 U à P u b l i c i t a s 
S . A . , B i e n n e . 2068 

W T POUR PARIS T*8 
O u t i l l e u p s , A j u s t e u r s , R a b o t e u r s 
s o n t d e m a n d é s par Usine machines-outils de 
précision. Place stable et d'avenir. — Ecrire avec 
copie de références et fixer les prétentions (le voyage 
sera remboursé), sous chiffres P15579G, à Publi
citas S. A., La Ghaux-de-Fonds. 1000 

Terminages 
8 à 10 '/s lig- ancre seraient 
entrepris par bon termineur. 

Adresse sous chiures 
P1725 U à P u b l i c i t a s S . A., 
B i e n n e . 2071 

A vendre à des prix très avanta
geux : ' 
132 mouv. Finiss. 19'" ancre verre 

laiton Inter. Lecoultre; 
66 mouv. plantés avec contre-pivot 

à la roue, Inter. Lecoultre ; 
84 mouv. finissages 19'" ancre sa

von, lait. Inter. Lecoultre; 
20 mouv. plantés 19'" ancre savon. 

lait- Inter. Lecoultre ; 
12 mouv. plantés 19'" ancre savon, 

lait. Patek Lecoultre. 2051 
S'adr. à G.-8. SANDOZ, Rue Leo

pold Robert 50, La Chaux-de-Fonds. 

Vl 

La direction d'une petite 
fabrication d'ébauches est of
ferte à bon contremaître con
naissant bien la partie. Place 
stable et d'avenir. Discrétion 
absolue. Faire offres par écrit 
sous chiffres P 2 2 7 6 1 C 
à P u b l i c i t a s S . À . , 
La Chaux-de-Fonds. 2060 

Qui fournit? 
F i n i s s a g e s 18 lig. cylin

dres bon marché en grandes 
quantités régulières. 

Faire oflres avec derniers 
prix pour comptant sous chif
fres P 22747 C à P u b l i c i t a s 
S . A., La Chaux-de-Fonds. 2058 

actif, versé aux affaires, de
mande tout de suite représen
tation de bonne maison de 
fournitures d'horlogerie. 2069 

Voyagerait éventuellement. 
Offres sous P 17378 X à 

P u b l i o i t a s S . A., G e n è v e . 

Pondre de rubis 
qualité supérieure pour po
lissages d'acier en quantité 
limitée encore disponible. 
F . M e n z e r , fabrique spéciale 

K a r l s r u h e , Bade. 2070 

Fabricant offre 

7 lignes ancre 
Qual i té avan tageuse. 
Adresser offres sous chiffres 

P169OU à P u b l i c i t a s S .A. 
La C h a u x - d e - F o n d s . 2053 


